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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU LUNDI 30 SEPTEMBRE 2024

ETUDES ET PROJETS NEUFS - CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT DE
COMMANDE VDN – CAN : MISSIONS D’INSPECTION DES OUVRAGES D’ART ET HYDRAULIQUE
ET PRESTATIONS DE MAÎTRISE D’ŒUVRE – AUTORISATION DE SOUSCRIRE L’ACCORD-CADRE

Monsieur Claude BOISSON, Vice-Président Délégué, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Considérant que la Communauté d’Agglomération du Niortais (CAN) et la Ville de Niort ont des besoins
comparables  en matière d’inspection des ouvrages d’art et de prestations de maîtrise d’œuvre pour
des opérations de réparation des ouvrages dont elles sont gestionnaires ;

Considérant la diversité des prestations susceptibles d’être prescrites ;

Considérant que les collectivités ne sont  pas en mesure de connaître précisément  à l’avance les
quantités à commander ;

Afin de massifier leurs volumes pour bénéficier de tarifs avantageux et d’uniformiser leurs protocoles
de contrôles règlementaires, la CAN et la Ville de Niort ont souhaité constituer un groupement de
commandes.

Ainsi, il est proposé de mettre en place un accord-cadre mono attributaire à bons de commande d’une
durée de quatre ans pour deux lots, correspondants à deux types de prestations distinctes : 

- Missions d’inspection des ouvrages d’art et hydrauliques ;
- Maîtrise d’œuvre et prestations annexes pour des opérations de réparation d’ouvrages de

génie civil.

Le groupement sera constitué, une fois la convention signée et rendue exécutoire, jusqu’à la fin de
validité de l’accord-cadre, objet du groupement. Les modalités de fonctionnement du groupement
sont décrites dans la convention jointe en annexe.

La Ville de Niort est coordonnateur de ce groupement. Elle assurera donc la mise en œuvre du contrat,
de sa passation à sa notification, et prendra également à sa charge la passation des avenants, lorsqu’ils
seront communs aux membres.
Chaque membre, pour sa part, passera les commandes liées aux prestations décrites pour ses propres
besoins et devra s’assurer de la bonne exécution desdites commandes.
Les montants estimatifs et les montants maximums sont récapitulés pour chaque membre à l’annexe 1
de la convention de groupement.



Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Approuve  l’adhésion  de  la  Communauté  d’Agglomération  du  Niortais  au  groupement  de
commande ;

- Approuve la convention constitutive du groupement ;
- Autorise sa signature ;
- Approuve les caractéristiques essentielles de l’accord-cadre à venir ; 
- Autorise le coordonnateur à signer les marchés à l’issue de la procédure.

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 78
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0

Sophie BOUTRIT

Secrétaire de séance

Claude BOISSON

Vice-Président Délégué
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